Les rapts parentaux internationaux en augmentation
Depuis l’ouverture des frontières, la grande mobilité internationale des personnes et les nouveaux moyens de communication qui facilitent les rencontres, notre pays est de plus en plus confronté à la problématique, complexe et douloureuse, de rapts parentaux internationaux, qui dépasse largement le conflit strictement privé. 
L’augmentation de ce phénomène de société a amené le SPF Justice à la création en 2005 d’un Point de Contact Fédéral « Enlèvement International d’Enfants », dont la mission est essentiellement d’aider le parent victime de rapt parental.
Selon plusieurs associations, l’Autorité Centrale Belge ne fonctionnerait pas bien. Les attentes des parents victimes, qui dépendent énormément de cette Autorité, ne sont pas satisfaites, ni rencontrées. De plus, beaucoup de frais, notamment les frais de procédures, d’avocats, d’hébergement et de transports, sont bien souvent à charge du parent victime. Par manque de moyens financiers et d’écoute, beaucoup baissent donc les bras. Le caractère international de l’affaire est une difficulté en plus pour ces parents.
Face à ce constat alarmant, en tant que Sénatrice, j’ai déposé deux propositions de loi : l’une visant à créer un fonds d’aide aux parents victimes de rapts parentaux internationaux, notamment une aide juridique et financière et l’autre permettant au juge d’ordonner le retour de l’enfant ayant fait l’objet d’un rapt parental dès le prononcé du jugement. 
J’ai également déposé une proposition de résolution où l’on demande au Gouvernement que les rapts parentaux internationaux deviennent une réelle priorité afin de les prévenir et de venir en aide de manière la plus efficace possible aux parents victimes qui sont dans le besoin. L’enfant a le droit d’entretenir avec ses deux parents des relations personnelles régulières. Il faut également que les parents et associations puissent participer aux réunions et groupes de travail sur le sujet ainsi qu’une meilleure formation pour les intervenants concernés et une meilleure coordination entre les services. 
La Belgique doit donc s’investir dans les cas de rapts parentaux internationaux afin de soutenir ses ressortissants, tant les enfants que les adultes. 

Christine Defraigne
1

